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(54) ENSEMBLE D’ENTRAÎNEMENT D’UN DISPOSITIF D’OCCULTATION D’UNE OUVERTURE 
D’UNE PIÈCE D’UN BÂTIMENT OU DE PROTECTION SOLAIRE

(57) L’invention concerne un ensemble d’entraîne-
ment d’un dispositif d’occultation (Tab) d’une ouverture
d’une pièce d’un bâtiment ou de protection solaire, l’en-
semble d’entraînement comportant un moteur (Mot), un
module électronique (Car) comportant un module radio
pour recevoir ou émettre des ondes radio pour le pilotage
du moteur et des moyens de commande de la rotation
du moteur selon des ondes radio reçues, l’ensemble
d’entraînement étant compris dans un premier tube
(Tum), un réducteur (Red) comprenant une roue d’en-

traînement étant disposé à une première extrémité du
premier tube et permettant la mise en rotation d’un se-
cond tube (Tue) métallique destiné à comprendre le pre-
mier tube, un élément de fixation (Tet) de l’ensemble
d’entraînement étant disposé à une seconde extrémité
du premier tube, l’élément de fixation étant constitué d’un
matériau perméable aux ondes radio, l’élément de fixa-
tion permettant de solidariser le premier tube à un support
de châssis (Suc), dans lequel l’élément de fixation com-
porte une antenne (Ant) reliée au module radio.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine des
systèmes d’occultation d’une ouverture d’une pièce d’un
bâtiment ou de protection solaire commandés par des
ondes radio.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] La commande de dispositifs d’occultation d’une
ouverture d’une pièce d’un bâtiment ou de protection so-
laire par des ondes radio nécessite l’utilisation d’une an-
tenne qui est associée à un module radio compris dans
un ensemble d’entraînement des dispositifs d’occultation
d’une ouverture d’une pièce d’un bâtiment ou de protec-
tion solaire.
[0003] Classiquement, l’ensemble d’entraînement
d’un dispositif d’occultation d’une ouverture d’une pièce
d’un bâtiment ou de protection solaire est placé dans un
tube d’enroulement du dispositif d’occultation ou du dis-
positif de protection solaire.
[0004] Le tube d’enroulement est classiquement cons-
titué d’un matériau atténuant très fortement, voire faisant
écran aux ondes radio.
[0005] Il est alors nécessaire de disposer l’antenne ra-
dio à l’extérieur du tube d’enroulement. Cette disposition
génère un certain nombre de problèmes. Il est par exem-
ple nécessaire de réaliser une étanchéité aux poussières
et aux liquides lors de la conception. Il est aussi néces-
saire de prévoir une automatisation de l’assemblage du
câble de l’antenne pour la fabrication. Enfin, cette solu-
tion augmente la complexité de l’installation du fait de
l’augmentation de l’encombrement lié à la présence de
l’antenne.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] La présente invention vise à résoudre les pro-
blèmes susmentionnés en proposant un ensemble d’en-
traînement d’un dispositif d’occultation d’une ouverture
d’une pièce d’un bâtiment ou de protection solaire, l’en-
semble d’entraînement comportant un moteur, un mo-
dule électronique comportant un module radio pour re-
cevoir ou émettre des ondes radio pour le pilotage du
moteur et des moyens de commande de la rotation du
moteur selon des ondes radio reçues, l’ensemble d’en-
traînement étant compris dans un premier tube, un ré-
ducteur comprenant une roue d’entraînement étant dis-
posé à une première extrémité du premier tube et per-
mettant la mise en rotation d’un second tube métallique
destiné à comprendre le premier tube, un élément de
fixation de l’ensemble d’entraînement étant disposé à
une seconde extrémité du premier tube, l’élément de fixa-
tion étant constitué d’un matériau perméable aux ondes
radio, l’élément de fixation permettant de solidariser le
premier tube à un support de châssis, caractérisé en ce

que l’élément de fixation comporte une antenne reliée
au module radio permettant de recevoir ou d’émettre les
ondes radio. Ainsi, la présente invention simplifie la fa-
brication de l’ensemble d’entraînement et son installation
tout en garantissant une étanchéité aux poussières et
aux liquides.
[0007] Selon un mode particulier de l’invention, l’an-
tenne est disposée à une distance entre la seconde ex-
trémité du premier tube comprise entre 30 et 70 % de la
distance séparant la seconde extrémité du premier tube
de l’extrémité de l’élément de fixation destinée à être en
contact avec le support de châssis.
[0008] Ainsi, la présente invention permet un position-
nement optimal de l’antenne vis-à-vis des structures mé-
talliques et s’affranchit au mieux des éléments constitués
d’un matériau atténuant très fortement, voire faisant
écran aux ondes radio.
[0009] Selon un mode particulier de l’invention, l’an-
tenne est disposée à équidistance de la seconde extré-
mité du premier tube et de l’extrémité de l’élément de
fixation destinée à être en contact avec le support de
châssis.
[0010] Ainsi, la présente invention permet un position-
nement optimal de l’antenne vis-à-vis des structures mé-
talliques et s’affranchit au mieux des éléments constitué
d’un matériau atténuant très fortement voire faisant écran
aux ondes radio
[0011] Selon un mode particulier de l’invention, l’an-
tenne est disposée dans un évidement en périphérie de
l’élément de fixation.
[0012] Ainsi, la présente invention assure une protec-
tion mécanique de l’antenne.
[0013] Selon un mode particulier de l’invention, l’an-
tenne est reliée au module radio par un câble coaxial, le
câble coaxial étant entre le module radio et l’évidement.
[0014] Ainsi, le câble coaxial permet de disposer l’an-
tenne à une position optimale.
[0015] Selon un mode particulier de l’invention, l’élé-
ment de fixation comporte un connecteur pour la fourni-
ture en énergie électrique du module électronique et du
moteur.
[0016] Selon un mode particulier de l’invention, le mo-
teur est un moteur à courant continu sans balais.
[0017] Selon un mode particulier de l’invention, le mo-
teur est disposé entre le module électronique et le réduc-
teur d’entraînement.
[0018] Selon un mode particulier de l’invention, le sup-
port du châssis est métallique.
[0019] Selon un mode particulier de l’invention, l’an-
tenne disposée dans l’évidement est recouverte d’un iso-
lant électrique.
[0020] Ainsi, la présente invention permet de renforcer
la protection aux chocs électriques et mécaniques et
d’assurer l’étanchéité aux poussières et aux liquides des
éléments disposés à l’intérieur du premier tube.
[0021] Selon un mode particulier de l’invention, l’iso-
lant électrique est par exemple un enrobage de type ré-
sine, perméable aux ondes radio.
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[0022] L’invention concerne aussi un système d’occul-
tation d’une ouverture d’une pièce d’un bâtiment ou de
protection solaire commandé par des ondes radio, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un ensemble d’entraîne-
ment d’un dispositif d’occultation d’une ouverture d’une
pièce d’un bâtiment ou de protection solaire selon l’in-
vention.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0023] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’au moins
un exemple de réalisation, ladite description étant faite
en relation avec les dessins joints, parmi lesquels :

[Fig. 1] illustre schématiquement un exemple d’un
système d’occultation d’une ouverture d’une pièce
d’un bâtiment ou de protection solaire dans lequel
la présente invention est implémentée ;
[Fig. 2] illustre schématiquement un exemple d’un
premier tube dans lequel un ensemble d’entraîne-
ment d’un dispositif d’occultation d’une ouverture
d’une pièce d’un bâtiment ou de protection solaire
est compris, le premier tube étant compris dans un
second tube ;
[Fig. 3] illustre schématiquement un exemple d’un
élément de fixation de l’ensemble d’entraînement
selon la présente invention ;
[Fig. 4] illustre schématiquement un exemple de
l’élément de fixation de l’ensemble d’entraînement
et d’un module électronique comportant un module
radio.

EXPOSE DETAILLE DE MODES DE REALISATION

[0024] La Fig. 1 illustre schématiquement un exemple
d’un système d’occultation d’une ouverture d’une pièce
d’un bâtiment ou de protection solaire dans lequel la pré-
sente invention est implémentée.
[0025] Le système d’occultation d’une ouverture d’une
pièce d’un bâtiment ou de protection solaire est monté
sur un bâti Bat, par exemple un mur entourant une ouver-
ture, fenêtre ou porte, équipée d’un tablier Tab apparte-
nant au système de fermeture, d’occultation ou de pro-
tection solaire, en particulier un volet roulant, un store
enroulable, un store plissé ou à lames.
[0026] Le système d’occultation comprend un ensem-
ble d’entraînement compris dans un premier tube Tum
lui-même compris dans un second tube, appelé tube
d’entraînement Tue. L’écran ou tablier Tab est enroulé
sur le tube d’enroulement Tue, lui-même entraîné par
une roue d’entraînement. Ainsi, l’écran Tab est mobile
entre une position haute enroulée et une position basse
déroulée.
[0027] L’ensemble d’entraînement comporte un mo-
teur Mot, un module électronique Car comportant un mo-
dule radio pour recevoir ou émettre des ondes radio pour

le pilotage du moteur et des moyens de commande de
la rotation du moteur selon des ondes radio reçues. L’en-
semble d’entraînement comporte un réducteur Red com-
prenant une roue d’entraînement disposée à une pre-
mière extrémité du premier tube et permettant la mise
en rotation du second tube métallique.
[0028] L’ensemble d’entraînement comporte un élé-
ment de fixation Tet à une seconde extrémité du premier
tube, l’élément de fixation est constitué d’un matériau
perméable aux ondes radio. L’élément de fixation et per-
met de solidariser le premier tube à un support de châssis
Suc.
[0029] Le système d’occultation d’une ouverture d’une
pièce d’un bâtiment ou de protection solaire comprend,
en outre, un caisson ou coffre Cof dans lequel sont logés
le tube d’enroulement Tue et l’ensemble d’entraînement.
[0030] Le coffre est par exemple constitué d’éléments
métalliques tels que des flasques Fla destinées à soli-
dariser le premier tube au coffre Cof.
[0031] Le second tube comporte un pivot Piv l’asso-
ciant d’un côté au coffre Cof et est associé de l’autre coté
au coffre par l’intermédiaire du premier tube et de l’élé-
ment de fixation Tet à un support de châssis Suc.
[0032] Le support de châssis Suc est métallique ou en
matière plastique.
[0033] L’élément de fixation Tet est constitué d’un ma-
tériau perméable aux ondes radio, par exemple en ma-
tière plastique.
[0034] L’élément de fixation Tet vient s’assembler
avec le support châssis Suc. L’élément de fixation Tet
est par exemple conformé pour se clipser au support de
châssis Suc.
[0035] Le support châssis Suc est métallique ou en
matière plastique.
[0036] L’élément de fixation Tet est aussi appelé tête
moteur ou support de couple.
[0037] Selon l’invention, l’élément de fixation Tet com-
porte un antenne Ant qui est reliée au module radio.
[0038] L’antenne Ant est par exemple reliée au module
radio par un câble coaxial, le câble coaxial étant entre le
module radio et l’évidement. Le câble coaxial est par
exemple relié au module radio à l’aide d’un connecteur
coaxial.
[0039] Selon un exemple particulier, l’antenne est dis-
posée à une distance entre la seconde extrémité du pre-
mier tube comprise entre 30 et 70 % de la distance sé-
parant la seconde extrémité du premier tube de l’extré-
mité de l’élément de fixation destinée à être en contact
avec le support de châssis.
[0040] Par exemple, l’antenne est disposée à équidis-
tance de la seconde extrémité du premier tube et de l’ex-
trémité de l’élément de fixation destinée à être en contact
avec le support de châssis.
[0041] Le moteur Mot est par exemple un moteur à
courant continu sans balais.
[0042] La Fig. 2 illustre schématiquement un exemple
d’un premier tube dans lequel un ensemble d’entraîne-
ment d’un dispositif d’occultation d’une ouverture d’une
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pièce d’un bâtiment ou de protection solaire est compris,
le premier tube étant destiné à être compris dans un se-
cond tube.
[0043] Le premier tube Tum est par exemple métalli-
que, le second tube Tue est par exemple métallique et
l’antenne est disposée dans une goulotte ou évidement
de l’élément de fixation Tet à équidistance de l’extrémité
du second tube et du support du châssis Suc. L’antenne
Ant est disposée dans un évidement en périphérie de
l’élément de fixation.
[0044] La Fig. 3 illustre schématiquement un exemple
d’un élément de fixation de l’ensemble d’entraînement
selon la présente invention.
[0045] L’élément de fixation Tet comporte un évide-
ment Ev dans lequel est placée l’antenne Ant. Selon un
mode particulier de l’invention, l’antenne Ant disposée
dans l’évidement est recouverte d’un isolant électrique
tel que par exemple un enrobage de type résine perméa-
ble aux ondes radio.
[0046] La Fig. 4 illustre schématiquement un exemple
de l’élément de fixation de l’ensemble d’entraînement et
d’un module électronique comportant un module radio.
[0047] L’élément de fixation Tet comporte une antenne
Ant qui est reliée au module radio par un câble coaxial
Coa, le câble coaxial Coa étant entre le module radio
Rad placé sur le module électronique Car et l’évidement.
[0048] L’antenne Ant est par exemple dimensionnée
pour fonctionner dans la bande ISM de type S autour de
la fréquence 2,45GHertz et a une longueur multiple d’un
quart de longueur d’onde. L’antenne Ant a une longueur
pouvant aller de 3 à 9 cm.
[0049] L’élément de fixation Tet comporte un connec-
teur Con pour la fourniture en énergie électrique du mo-
dule électronique et du moteur.

Revendications

1. Ensemble d’entraînement d’un dispositif d’occulta-
tion (Tab) d’une ouverture d’une pièce d’un bâtiment
ou de protection solaire, l’ensemble d’entraînement
comportant un moteur (Mot), un module électronique
(Car) comportant un module radio pour recevoir ou
émettre des ondes radio pour le pilotage du moteur
et des moyens de commande de la rotation du mo-
teur selon des ondes radio reçues, l’ensemble d’en-
traînement étant compris dans un premier tube
(Tum), un réducteur (Red) comprenant une roue
d’entraînement étant disposé à une première extré-
mité du premier tube et permettant la mise en rotation
d’un second tube (Tue) métallique destiné à com-
prendre le premier tube, un élément de fixation (Tet)
de l’ensemble d’entraînement étant disposé à une
seconde extrémité du premier tube, l’élément de
fixation étant constitué d’un matériau perméable aux
ondes radio, l’élément de fixation permettant de so-
lidariser le premier tube à un support de châssis
(Suc), caractérisé en ce que l’élément de fixation

comporte une antenne (Ant) reliée au module radio
permettant de recevoir ou d’émettre les ondes radio.

2. Ensemble d’entraînement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’antenne est disposée à une
distance entre la seconde extrémité du premier tube
comprise entre 30 et 70 % de la distance séparant
la seconde extrémité du premier tube de l’extrémité
de l’élément de fixation destinée à être en contact
avec le support de châssis.

3. Ensemble d’entraînement selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que l’antenne est disposée
à équidistance de la seconde extrémité du premier
tube et de l’extrémité de l’élément de fixation desti-
née à être en contact avec le support de châssis.

4. Ensemble d’entraînement selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que
l’antenne est disposée dans un évidement en péri-
phérie de l’élément de fixation.

5. Ensemble d’entraînement selon la revendication 4,
caractérisé en ce que l’antenne est reliée au mo-
dule radio par un câble coaxial, le câble coaxial étant
entre le module radio et l’évidement.

6. Ensemble d’entraînement selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que
l’élément de fixation comporte un connecteur pour
la fourniture en énergie électrique du module élec-
tronique et du moteur.

7. Ensemble d’entraînement selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le
moteur est un moteur à courant continu sans balais.

8. Ensemble d’entraînement selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le
moteur est disposé entre le module électronique et
le réducteur comprenant la roue d’entraînement.

9. Ensemble d’entraînement selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le
support du châssis est métallique.

10. Ensemble d’entraînement selon l’une quelconque
des revendications 4 à 9, caractérisé en ce que
l’antenne disposée dans l’évidement est recouverte
d’un isolant électrique.

11. Système d’occultation d’une ouverture d’une pièce
d’un bâtiment ou de protection solaire commandé
par des ondes radio, caractérisé en ce qu’il com-
porte un ensemble d’entraînement d’un dispositif
d’occultation d’une ouverture d’une pièce d’un bâti-
ment ou de protection solaire selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10.
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